




























  

      

Délibération n° 06_10_2025_B_05 

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Médoc 

DELIBERATION DU BUREAU 
 
 
L’an deux-mille-vingt-cinq, le six du mois d’octobre à 17h30, le Bureau régulièrement convoqué s’est 
réuni en session ordinaire sous la présidence de M. Henri SABAROT.  
 
Objet : Décision modificative – Reprise de subventions transférables au compte de résultat  

Présents à la séance : 

Pour le collège des communes et CDC : S. BRANA ; C. COLMONT-DIGNEAU ; M. FONMARTY ; F. 
LAPORTE ; L. MONTILLAUD ; L. PEYRONDET ; A. PIERRARD ; 
Pour le collège de la Région : H. SABAROT (Président) ; V. LENOIR 
Pour le collège du Département : 
Pour le collège des Portes du Parc : S. TOURNERIE 
 
Absents excusés : V. CHAMBAUD ; G. CUYPERS ; D. FEDIEU ; J.M. FERON ; P. GOT ; C. LAGARDE ; S. LE 
BOT ;  
 
Pouvoirs : 0 
 
Membres en exercice : 17, représentant 99 voix  
Membres présents ou représentés :  10, représentant 64,912 voix.  
Dont pouvoirs : 0 
 
 
Le Président expose : 
 

VU le code général des collecƟvité territoriales ; 
VU les statuts du syndicat mixte ; 
VU la délibéraƟon du Comité Syndical du 13 octobre 2020 portant délégaƟon du Comité Syndical au 
Bureau ; 
VU le budget primiƟf du Syndicat mixte ; 
 
Considérant qu’à la demande du Service de gesƟon comptable de Pauillac, les subvenƟons 
d’invesƟssement reçues par le Parc et raƩachées à des acƟfs dits « transférables » doivent faire l’objet 
d’un transfert au compte de résultat par opéraƟon d’ordre budgétaire,  
 
Considérant que le montant de ces subvenƟons doit faire l’objet d’un mandat en secƟon 
d’invesƟssement au compte 1391 (chapitre 040) et d’un Ɵtre en secƟon de foncƟonnement au compte 
777 (chapitre 042) ; 
 

 



Considérant les montants des subvenƟons d’invesƟssements transférables reçues par le Parc sur les 
exercices précédents, n’ayant pas donné lieu à reprise au compte de résultat ou ayant donné lieu à une 
reprise parƟelle :  
 

Tableau 1 
 

Intitulé 
Année 

de 
recette 

Montant 
Montant 

déjà repris 

Montant 
restant à 

reprendre 

Durée 
Amortiss. 

Montant 
2025 avec 

régul. 
depuis 
2023 

Echéanc
es 

annuelle
s 

suivante
s 

Dernièr
e 

année 
de 

reprise 

Subvention 
Région 

Panneaux 
d’entrée de 

Parc 

2022 49 200 € 0 € 49 200 € 
15 ans à 
partir de 

2023 

9 840 € 
 

3 280 € 2037 

Subvention 
DREAL 

Réfection 
clôture MDP 

2021 
(acpte) 
et 2022 
(solde) 

10 000 € 
2021 : 1 500 € 
2022 : 8 500 € 

1 500 € 8 500 € 
12 ans à 
partir de 

2023 

1 000 € 
 833,33 € 2034 

Subvention 
FONDS 

LEADER Eco-
compteurs 

2022 2 085 € 0 € 2 085 € 
5 ans à 

partir de 
2023 

1 251 € 
 

417 € 2027 

TOTAL 61 285 € 1 500 € 59 785 €  12 091 €   
 
Considérant par ailleurs la nécessité de recƟfier les écritures suivantes préalablement aux opéraƟons 
de reprise : 

 
Tableau 2 

 

InƟtulé receƩe Année Compte Montant Bord/Mandat Date A modifier 

SubvenƟon DREAL 2022 1321 8 500 € 20/75 06/07/2022 
A réimputer au 
compte 1311 

(amorƟssable) 
SubvenƟon ARS 

EvaluaƟon impact 
en santé du 

projet de Maison 
du Parc 

2021  
1311 25 000 € 39/134 31/12/2021 

A réimputer au 
compte 1321 

(non 
amorƟssable) 

 
Considérant par conséquent qu’il convient de modifier le budget primiƟf 2025 afin de prévoir les 
inscripƟons budgétaires selon le tableau suivant :  
 

 
 
 
 
 
 



Tableau 3 
 

Imputation Dépense Recette 
Désignation Compte Augmentation Diminution Augmentation Diminution 

INV 
Subvention d’équipement 
Agence régionale de santé 

Compte 1311 25 000 €    

INV 
Subvention d’équipement 
Etat (DREAL) 

Compte 1321 8 500 €    

INV 
Subvention d’équipement 
Etat (DREAL) 

Compte 1311   8 500 €  

INV  
Subvention d’équipement 
Agence régionale de santé 

Compte 1321   25 000 €  

INV 
Subventions d’équipement 
Etat transférées au compte 
de résultat 

Chapitre 040 
Compte 13911 1 000 €   

 

INV 
Subventions d’équipement 
Région transférées au 
compte de résultat 

Chapitre 040 
Compte 13912 9 840 €   

 

INV 
Subventions d’équipement 
LEADER transférées au 
compte de résultat 

Chapitre 040 
Compte 
139178 1 251 €   

 

FCT  
Quote-part des subventions 
d’équipement transférées 
au compte de résultat 

Chapitre 042 
Compte 777   12 091 € 

 

 
Après délibéraƟon, le Bureau syndical décide :  

 De modifier le budget primiƟf 2025 en décidant les ouvertures de crédits figurant dans le 
tableau 3 ci-dessus 3 ; 

 De procéder chaque année à la reprise de la quote-part de ces subvenƟons selon le 
tableau 1 ; 

 D’autoriser le Président ou son représentant à prendre toute décision relaƟve à l’exécuƟon 
de la présente délibéraƟon. 

 
Suffrages exprimés : 64,912 - Pour : 64,912 
Contre : 0 - Abstention : 0 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.  Le Président,  

 

 Henri SABAROT 

Délais et voies de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication/de son affichage. 
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